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Mesdames et 
Messieurs les députés, 

La Commission d’aménagement du canton s’est réunie en deux occasions 
les  
19 septembre et 3 octobre 2012, sous la souriante présidence de  
Mme Christina Meissner. Les travaux se sont tenus en présence de 
représentants du département pour tout ou partie des débats : Mme Isabelle 
Girault, directrice générale (OU, DCTI), M. Jean-Charles Pauli, secrétaire 
adjoint (DCTI). 

Les procès-verbaux ont été tenus consciencieusement par Mme Laura 
Platchkov, à laquelle nous exprimons notre reconnaissance. 

 
Présentation par le département 

Mme Girault explique que ce projet de loi propose la modification de la 
limite de zone sur la commune de Laconnex. Il concerne quatre secteurs de la 
commune de Laconnex, et est essentiellement une mise en conformité. La 
commune a engagé une étude d’aménagement qui a débouché sur trois 
documents : l’établissement d’un plan de site, le plan de modification qui est 
soumis ici, et un plan directeur des chemins pour piétons. Elle montre un 
aperçu du projet de plan de site sur le projecteur et explique que l’objectif est 
essentiellement de permettre un accroissement modéré des constructions du 
village en densifiant la zone à bâtir, pour préserver le village ancien. 
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L’objectif du projet de loi est la modification de quatre petites parcelles de 
zone agricole en zone 4B protégée et en zone verdure. Un premier secteur 
concerne la place de jeu et le parking derrière l’école, avec un périmètre de 
720 mètres carrés qui comprend déjà un parking, actuellement en zone 
agricole. Le deuxième concerne l’extrémité de la parcelle du bâtiment des 
pompiers – là aussi une zone agricole. Le troisième est autour de la chapelle 
actuelle, actuellement en zone agricole. Le quatrième est le périmètre du 
cimetière, avec la mise en conformité d’une zone de verdure à la place d’une 
zone agricole, avec aucune modification prévue dans ce secteur. L’enquête 
publique a été ouverte du 14 février au 14 mars 2012. Le Conseil municipal a 
donné un préavis favorable, à l’unanimité. La procédure d’opposition se 
termine le 28 septembre.  

Un commissaire (Ve) demande s’il y a des recommandations particulières 
pour faire des parkings en zone de verdure.  

Mme Girault explique que la commune a souhaité conserver la zone de 
verdure en zone trois pour garantir qu’il n’y ait pas de construction à l’avenir.  

Le même commissaire (Ve) demande s’il y a des qualifications pour les 
zones de verdure ou protégées pour ces parkings.  

M. Pauli n’a pas le plan de site, mais pense qu’il est possible que quelque 
chose soit prévu. En zone de verdure, il est possible d’autoriser des 
constructions si elles sont imposées et ne nuisent pas au caractère général de 
la zone. La commune a préféré que ce soit la zone de verdure pour être sûre 
qu’on ne construit pas sur cette zone. Ce parking est existant.  

Un commissaire (Ve) s’enquière de la possibilité de demander à faire des 
parkings perméables par l’intermédiaire de ce projet de loi ou dans le rapport 
afin d’assurer des zones perméables en zone de verdure, car il y a des 
matériaux poreux qui garantissent la perméabilité. 

M. Pauli précise que la zone définit l’affectation générale du terrain, et 
n’est pas censée contenir des prescriptions particulières.  

La Présidente demande si le plan de site est récent.  

Mme Girault dit qu’il fait partie des trois dossiers que la commune a 
développés.  

Un commissaire (Ve) demande si le plan de site est disponible et peut être 
vu avec le projet de loi, car il n’y a pour l’instant aucun moyen de s’assurer 
que ces parkings sont perméables. Cette question intéresse les Verts, et peut 
déterminer le vote de la commission.  

Une commissaire (Ve) abonde dans le même sens et rappelle que, 
récemment, des places de parking ont été faites avec du goudron. Elle pense 
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qu’il est important que la règle soit qu’en campagne, tout parking doit être 
perméable. Il serait intéressant d’utiliser ce cas de figure pour voir ce qu’il est 
possible de faire même pour les communes là où il n’y a pas de plan de site.  

Un commissaire (L) salue l’effort de la commune d’essayer de mettre en 
conformité les zones agricoles partiellement aménagées. Il voit que 
l’intention de la commune est là, et il est d’accord d’aller de l’avant dans ce 
projet de loi qui n’a pas un impact immense.  

Un commissaire (R) salue l’effort de volonté de procéder au toilettage de 
la zone agricole. Il est important de mettre en conformité l’ensemble du 
canton. Il est aussi d’accord sur l’objet soulevé par les commissaires (Ve). 
Effectivement, les futurs parkings devraient être le moins possible 
imperméables. Sur le principe, il pense qu’il faut faire des efforts sur toutes 
les constructions à venir. Il ne voit par contre pas de grande marge de 
manœuvre dans ce projet de loi. Il est seulement possible d’accepter ou de 
refuser. Il semble difficile de demander de vouloir mettre en conformité, et de 
déconstruire le parking pour rendre ces surfaces perméables. Toutefois, il y a 
peut-être quelque chose à faire.  

Une commissaire (Ve) explique que les députés sont aussi là pour faire 
des recommandations. Les mentionner dans le rapport ne contrariera 
personne. A l’avenir ces recommandations pourraient être prises en compte 
via une motion ou d’une autre manière. Pour les Verts, cette problématique 
est fondamentale et doit être prise en compte.  

Un commissaire (Ve) suggère de faire l’audition de la commune pour voir 
si elle a déjà pensé à cela. Si cela n’est pas le cas, il serait possible de 
demander par une motion qu’en règle générale l’imperméabilisation des 
parkings soit considérée.  

 
Suite des travaux 

La Présidente rappelle que la commission a reçu le lien vers le plan de 
site et les courriers de la commune de Laconnex et de Pro-Natura relatifs à ce 
projet de loi. Les commissaires ont donc tous les éléments en main. Elle 
rappelle que Pro-Natura s’inquiétait du parking en zone agricole qui risque 
d’amener du monde près de la réserve naturelle de Laconnex et ainsi 
d’ajouter une pression supplémentaire. La commune a indiqué que ce projet 
de parking ne serait pas imperméable.  

Un commissaire (PDC) rappelle que Pro-Natura a aussi critiqué la zone 
de détente. Il n’arrive pas à comprendre les arguments de Pro-Natura 
s’agissant du parking en particulier et il trouve cela un peu extrême.  
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La Présidente a travaillé de nombreuses années pour Pro-Natura. Elle 
mentionne l’existence d’un centre de loisirs près de la réserve qui fait aussi 
une pression. Il y a aurait donc un risque de prise en étau pour cette réserve.  

Un commissaire (Ve) rappelle qu’il y a trois parkings dans ce projet de 
loi. Il demande pourquoi faire un parking vert vers la chapelle, et pas dans les 
autres endroits. Son groupe soutient l’idée de faire un parking vert.  

M. Pauli a vu l’urbaniste mandaté par la commune. Il était question de 
deux parkings verts. Celui près du cimetière est déjà réalisé avec des pavés 
« ciment drainants ». Le parking près de l’église n’étant pas fait avec des 
pavés drainants, la commune s’est engagée à casser le revêtement et à mettre 
des pavés drainants. Il n’est pas au courant du revêtement du 3e parking.  

Mme Girault précise que le parking près de l’école est goudronné. 

Un commissaire (R) relève que le DCTI avait refusé une construction de 
parking en zone agricole. Il voit donc une cohérence et une nécessité de 
procéder à une modification de zone pour construire ce type d’aménagement. 
Cette commune a l’air de pratiquer des futurs aménagements perméables. 
Dans le cadre de ce projet de loi, il est difficile de contraindre la commune à 
réaliser des constructions avec des pavés drainants pour les constructions 
existantes. Il semble que la commune ne souhaite pas construire en enrobé 
systématiquement. Il pense que ce projet de loi pourrait normaliser la 
problématique du stationnement.  

Un commissaire (PDC) pense connaître le secteur et les problèmes de 
parcage. L’aménagement de ce parking est de nature à résoudre des 
problèmes de parcage, et en ce sens, il soutient ce projet de loi. Il ne pense 
pas que les craintes de Pro-Natura s’agissant de la parcelle près du cimetière 
soient justifiées, car il ne voit pas quelle autre activité de détente pourrait 
déranger, ce lieu n’étant pas propice à des pique-niques ou des fêtes par 
exemple.  

Un commissaire (Ve) précise que le groupe Vert, satisfait des réponses de 
la commune sur les parkings, soutiendra ce projet de loi. 

La Présidente invite le rapporteur à souligner la nécessité de parkings 
perméables.  

 
Vote 

La Présidente met aux voix l’entrée en matière du PL 11006 : 

L’entrée en matière est acceptée à l’unanimité.  
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La Présidente met aux voix le titre et préambule du PL 11006 :  

Le titre et le préambule sont acceptés à l’unanimité.  

 
La Présidente met aux voix l’article 1 : 

L’article 1 est accepté à l’unanimité.  

 
La Présidente met aux voix l’article 2 : 

L’article 2 est accepté à l’unanimité.  

Le département indique n’avoir enregistré aucune opposition. 

 
La présidente met aux voix l’article 3.  

L’article 3 est accepté à l’unanimité.  

 
Le PL11006 est soumis au vote dans son ensemble:  

Le PL 11006 est accepté à l’unanimité. 

 
***** 

 

Au bénéfice de ces explications, la Commission d’aménagement du 
canton vous recommande, Mesdames et Messieurs les députés, d’accepter ce 
projet de loi. 
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Projet de loi 
(11006) 

modifiant les limites de zones sur le territoire de la commune de 
Laconnex (création de deux zones 4B protégées et de deux zones de 
verdure) 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 

Art. 1 Approbation du plan 
1 Le plan N° 29871-524, dressé par la commune de Laconnex le 22 juin 2011, 
modifiant les limites de zones sur le territoire de la commune de Laconnex 
(création de deux zones 4B protégées et de deux zones de verdure), est 
approuvé. 
2 Un parking public peut être autorisé sur la zone de verdure créée sur la 
parcelle N° 10128, après consultation de la commission d’urbanisme, si la 
destination principale de cette zone est respectée. 
3 Les plans de zones annexés à la loi d’application de la loi fédérale sur 
l’aménagement du territoire, du 4 juin 1987, sont modifiés en conséquence. 
 

Art. 2 Degré de sensibilité 
En conformité aux articles 43 et 44 de l’ordonnance sur la protection contre 
le bruit, du 15 décembre 1986, il est attribué le degré de sensibilité II aux 
biens-fonds compris dans le périmètre des zones 4B protégées et des zones de 
verdure (pour les bâtiments ayant des locaux à usage sensible au bruit), 
créées par le présent projet de loi. 
 

Art. 3 Dépôt 
Un exemplaire du plan N° 29871-524 susvisé, certifié conforme par la 
présidence du Grand Conseil, est déposé aux Archives d’Etat. 
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